
QUESTIONS  
ET RÉPONSES

L’UE possède une vaste expérience en matière de lutte contre le changement climatique. Elle a adopté plusieurs 
politiques et programmes de f inancement majeurs, notamment un système d’échange de quotas d’émission 
visant à réduire l’empreinte carbone du secteur de l’électricité, de l’aéronautique et des industries à forte intensité 
énergétique. L’UE a également mis en place des politiques qui établissent de nouvelles normes d’émissions 
pour les véhicules, favorisent l’utilisation des énergies renouvelables et encouragent le développement des 
technologies à faible émission de carbone. Grâce à ces mesures, l’UE est à la fois en passe d’atteindre ses propres 
objectifs 2020 de réduction des émissions et de tenir ses engagements pris dans le cadre de l’Accord de Paris.

Qu’est-ce que le pacte vert pour l’Europe?

Qu’a fait l’UE pour lutter contre le changement climatique?

Le pacte vert est l’une des priorités définies par la Commission européenne et constitue la réponse de l’UE 
à des millions de citoyens qui réclamaient une action pour le climat. Il vise à faire de l’Europe le premier 
continent neutre sur le plan climatique au monde, d’ici 2050. Pour cela, il propose un ambitieux train de 
mesures comprenant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la restauration de la biodiversité, la 
transition vers une économie circulaire, l’investissement dans la recherche et l’innovation et la préservation de 
l’environnement naturel européen. 

Mais le changement climatique n’est-il pas un défi mondial?

Enrayer le changement climatique est un problème mondial qui nécessite une réponse à l’échelle mondiale. 
Étant donné que l’UE n’est responsable que de 7,5 % des émissions mondiales, il est essentiel que d’autres 
agissent pour répondre à ce défi de manière signif icative. 



Que fait l’UE pour promouvoir l’action pour le climat à travers le monde?

Le pacte vert répond-il au caractère mondial du changement climatique?

L’UE, ainsi que ses États membres et la Banque européenne d’investissement (BEI), est le plus grand donateur 
pour le climat au monde, avec 21,7 milliards d’euros de fonds publics destinés à la lutte contre le changement 
climatique au cours de la seule année 2018. La majeure partie de ce f inancement est utilisée pour soutenir 
l’adaptation aux changements climatiques à l’étranger. Par exemple, au Vanuatu, l’UE recueille des données sur 
les changements de régimes climatiques, af in d’aider le pays à s’adapter et à mieux résister aux événements 
météorologiques extrêmes et aux catastrophes naturelles qui sont de plus en plus fréquents. En Indonésie, l’UE 
aide à restaurer 20 km de littoral vulnérable. Des initiatives similaires sont mises en œuvre à Gaza, aux Maldives, 
à Cuba, en Tanzanie, au Kenya, en Indonésie et dans d’autres régions du monde.

L’UE est un acteur de premier plan sur la scène internationale, qui œuvre avec d’autres pays et organismes 
internationaux à atteindre les objectifs de l’Accord de Paris, encourage la coopération bilatérale et f inance le 
travail des pays en développement qui luttent contre le changement climatique. Par exemple, l’UE est un ardent 
défenseur des objectifs de développement durable des Nations unies, qui visent à limiter l’augmentation de la 
température mondiale bien en dessous de 2 °C et, si possible, de 1,5 °C comme stipulé dans l’Accord de Paris. 

Nous collaborons également avec nos partenaires du G20, les petits États insulaires en développement (PEID), 
les pays les moins développés (PMD) et les pays en développement. Ces collaborations consistent notamment 
à négocier des accords bilatéraux af in d’encourager le développement de technologies à faible émission de 
carbone et de relations commerciales durables avec des pays tels que le Japon, la Corée du Sud, le Brésil et l’Inde. 

Le pacte vert constitue une chance unique pour l’UE en tant que chef de f ile mondial du changement climatique. 
Il stipule que l’UE mettra en place une «diplomatie du pacte vert» renforcée, visant en priorité à convaincre 
les autres parties de promouvoir un développement plus durable et à les soutenir dans cette tâche. L’UE peut 
défendre eff icacement une action plus ambitieuse pour le climat si elle se pose en exemple crédible et assure 
un suivi sur les plans de la diplomatie, de la politique commerciale, de l’aide au développement et dans le cadre 
d’autres politiques extérieures. 

Comment la campagne #BeTheWave s’intègre-t-elle à ces efforts?

#BeTheWave est une manière simple, interactive et sociale de montrer que de petites actions peuvent entraîner 
de grands changements. En incitant des jeunes, déjà engagés et socialement actifs, à entreprendre des actions 
concrètes au niveau local, l’UE contribue encore davantage à la mise en œuvre de ses propres actions pour le 
climat, y compris le pacte vert, ainsi que des objectifs de développement durable pour le climat de l’ONU. 

En savoir plus 
ÞÞ Campagne #BeTheWave 
ÞÞ Pacte vert pour l’Europe et action de l’UE pour le climat 
ÞÞ Conseils pour des actions quotidiennes en faveur du climat 
ÞÞ Notre planète, notre futur: magazine en ligne pour les jeunes
ÞÞ Pacte européen pour le climat 

Contacts
ÞÞ Service européen pour l’action extérieure
relations@be-the-wave.eu

Pouvez-vous donner un exemple de votre «diplomatie verte» en action?

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/84659/bethewave_fr
https://ec.europa.eu/clima/policies/eu-climate-action_fr
https://ec.europa.eu/clima/citizens/tips_fr
https://ec.europa.eu/clima/sites/youth/
https://ec.europa.eu/clima/policies/eu-climate-action/pact_fr
mailto:relations@be-the-wave.eu

